
Annexe n°7 

 

Projet de boisement des parcelles cadastrées n° 000/0C/0075, 
000/0C/0066, 000/0C/0065 et partie de 000/0C/0077 pour une contenance 
totale de 89712 m² sur la commune de Wirwignes – M. et Mme LESAFFRE 
 

Auto-évaluation 

 
Je ne pense pas que mon projet doive faire l'objet d'une évaluation environnementale car: 

 il est cohérent avec le contexte local et notamment avec la description de la ZNIEFF "Complexe bocager du Bas-Boulonnais et de la Liane" qui 
évoque un complexe bocager et forestier avec des ourlets préforestiers. 

 j’ai consulté le Parc Naturel des Caps et marais d’Opale sur les aspects environnementaux et j’ai conçu mon projet de boisement en regard des 
prescriptions. 

 le projet est attenant et conforte le « corridor forestier entre la forêt domaniale de Boulogne et la forêt domaniale de Desvres », repéré au titre 
de la Trame verte et Trame bleue du Pays Boulonnais.  

 il renforce la contiguïté du bocage et contribue à conférer un intérêt faunistique exceptionnel par la structuration de végétation : haies bocagères 
et sous-bois. Cet écosystème attire et fixe toute une gamme de passereaux nicheurs ou hivernants caractéristiques et constitue un important 
territoire de chasse pour les rapaces se reproduisant en forêt. 

 il préserve les pâturages et ne concerne que le boisement de terres cultivables de qualité médiocre. 

 il est réservé une place pour l'implantation d'un linéaire de haie bocagère d'intérêt cynégétique, brise vent et patrimonial en cohérence avec le 
paysage bocager 

 les éléments végétaux du bocage présents sur les parcelles à boiser, sont conservés dans leur intégralité. 

 il s'inscrit dans la continuité d'un complexe bocager et : 
 à proximité immédiate de deux parcelles boisées d’environ un hectare chacune.  
 à moins de 500 mètres de plusieurs massifs boisés d'une taille variant de 7000m² à plus de 2 hectares. 
 à 700 mètres de la forêt domaniale de Desvres (1137 hectares) 
 à 1.9 km de la forêt domaniale de Boulogne et ses lisières (2024 hectares) 

 les essences choisies sont en cohérence avec "le guide pour l'utilisation d'arbres et d'arbustes pour la végétalisation à vocation écologique et 
paysagère en région Nord-Pas de Calais" édité par le CBNB. Les essences sont représentatives du territoire phytogéographique du Bas-Boulonnais, 
tant pour les essences arbustives que forestières. Les essences forestières employées seront exclusivement des Matériels Forestiers de 
Reproduction (MFR). 

 Il prend en compte les habitations riveraines par un retrait des plantations forestières d’une distance de 10 mètres de la limite de propriété. 

 l’espace forestier comporte de nombreux atouts environnementaux en comparaison avec une terre cultivable :  
 les arbres constituent un puits de stockage durable du carbone et produisent de l'oxygène 
 la forêt est un refuge pour la faune et la flore associées 
 le boisement contribue à la préservation des sols et des eaux souterraines 
 le changement d'affectation induit la suppression des intrants agricoles (engrais, produits phytopharmaceutiques). D’autant plus que le 

projet prévoit la mise en place d’un paillage individuel excluant le recours à un désherbage chimique. 

 


